
CAS DE CONSCIENCE

LE DEVOIR ELECTORAL

SE droit nfouLveau issu de la Révolution fran
ne Pouvait prendre, assurément, l'Eglise depar surprise, mais il a pris les théologien
dépourvu. Et j'entends par là que les droilprérogatives, non plus que les devoirs et rea-sa.bilités du peuple vis-à-vis du régime gpxnemental n'avaient pas été dûment exposésL: les traités de morale. Ou se contentait ddier, à la suite de saint Thomas, les devoirs des princes ique les avantages et inconvénients des diverses forinegouvernement. Aujourd'hui encore, il nous manque une tlogis civiquie complète et unifié.; c'est à peine si lesrécents manuels, comme celui du R. P. Vermeershi, S. J,tiennent une brève annexe sur la nature du suffrage éItraI., la nécessité du vote consciencieux et les conséqued'un mauvais vote au point de vue restitution. Cependles éléments de doctrine épars dans l'Seuvre catholiquemanquent pas. Une littérature immense a été consacréesujet, depuis cent ans, dans chaque pays du monde etziotaminent en, France.

D)es journaux, des brochures, des revues, des niarifeides harangues parleMentaires et des discours de congrès ront clairement ens.eigné qu'il existe un devoir civique ettout 'li devoir électoral. Dans une sphière plus haute etvtýé -abe des lettres et mandemients d'évêques, dles couicprovinciaux.et jusqu'à des encycliques romnaînea sont v~eidans les périodes de crise, révéler au peuple et à ses gou,nants leurs obligations de justice. Et certes, on peut trouidans ces documents de la Pensée chrétienne, des données 1que suffisantes pour détermnier cO qui est obligatoire, tîcou défendu en nmorale Politique. Mais, je le répète, ce trai


